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— Lettre de M. Ivan Ruscitti, ing. du ministère des 
Transports, à M. François Delaître, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, datée du 25 octobre 2012, confi rmant l’enga-
gement du ministère des Transports à proposer un autre 
projet de compensation dans l’éventualité où le projet du 
ruisseau des Salines ne pourrait être réalisé, 1 page.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58938

Gouvernement du Québec

Décret 72-2013, 1er février 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 et entrées 
en vigueur le 10 octobre 1992, le conseil d’administration 
de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3 
de ces lettres patentes, deux personnes exerçant une fonc-
tion de direction à l’École, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, sont nommées pour cinq ans par 
le gouvernement et désignées par le conseil d’administra-
tion, sur la recommandation du directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 
de ces lettres patentes, trois personnes sont nommées par 
le gouvernement sur la recommandation du ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Science, dont deux nom-
mées pour trois ans et désignées par et parmi le personnel 
d’enseignement ou de recherche de l’École;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c et e de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 609-2007 
du 1er août 2007, monsieur Nelson Michaud était nommé 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 411-2011 
du 13 avril 2011, monsieur Jean Turgeon était nommé 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur 
général, le conseil d’administration de l’École a désigné 
monsieur André Bourret;

ATTENDU QUE le personnel d’enseignement ou de 
recherche de l’École a désigné monsieur Luc Bernier;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur André Bourret, directeur de l’enseigne-
ment et de la recherche à l’École nationale d’administra-
tion publique, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’École nationale d’administration publique, à 
titre de personne exerçant une fonction de direction d’en-
seignement ou de direction de recherche, pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Nelson Michaud;

QUE monsieur Luc Bernier, professeur à l’École natio-
nale d’administration publique, soit nommé membre du 
conseil d’administration de l’École nationale d’adminis-
tration publique, à titre de personne désignée par et parmi 
le personnel d’enseignement ou de recherche de l’École, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Jean Turgeon.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58939
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